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Apprendre Comprendre Entreprendre

L’ACE est présidée depuis 
octobre 2024 par Yasmine Develle,
avocate au Barreau de Bordeaux.

Créée en 1992, l’ACE - Avocats, Ensemble (ex - Avocats Conseils d’Entreprises)
représente l’ensemble du barreau d’affaires français, réunissant les cabinets de
conseils d’entreprises de toutes dimensions, français et internationaux.

Forte de ses commissions techniques intervenant dans tous les domaines du
droit, de sa section internationale, de sa section jeunes avocats (ACE-JA) et
de sa section formation, l’ACE a des élus dans l’ensemble des institutions et
organismes techniques représentatifs de la profession (Conseil national des
barreaux, ordres, CARPA,...).

Elle a pu ainsi promouvoir ses idées innovantes, contribuant avec efficacité à
forger la profession d’avocats moderne et à préparer son avenir.
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Yasmine Develle

Pl
aq

ue
tt

e
in

st
itu

tio
nn

el
le



Une présence à l’international

L’ACE-JA, un accompagnement
précieux des jeunes avocats

L’ACE, une présence au plan
national par nos contributions aux
grands débats d’actualité.
Ce sont près de 2000 adhérents (individuels et structures), ainsi que de nombreux
représentants au sein des institutions représentatives de la profession, notamment au
CNB, à l’UNAPL et dans les Ordres, qui constituent notre force.

Nos 31 commissions scientifiques, notre section internationale, notre section jeunes
avocats et notre section formation nous assurent une représentativité large au sein de la
profession, ce qui nous permet de contribuer, par des réflexions et prospectives, à
l’évolution du métier d’Avocat. Les Pouvoirs Publics nous consultent régulièrement sur les
questions relatives à l’avenir de la profession et sur les réformes en cours touchant
notamment le Droit des affaires.

L’ACE réfléchit et apporte sa contribution aux grands débats actuels.

Au travers de notre Section Internationale composée de confrères ayant une importante
activité de conseil auprès des entreprises françaises à l’étranger et étrangères en France,
les membres de la SI s’ouvre sur les questions touchant la coopération des Avocats
français avec leurs homologues étrangers et le traitement des dossiers internationaux. 

Nous sommes convaincues que la promotion de notre système juridique français est l’une
des armes du développement des entreprises françaises à l’étranger. Elle contribue ainsi au
rayonnement et à l’emploi de nos cabinets.

La Section Internationale organise chaque année des séminaires avec ses confrères
allemands, espagnols, italiens, des dîners/débats, et se réunit une fois par mois autour d’un
déjeuner. 

Les Avocats inscrits dans des Barreaux étrangers peuvent adhérer à l’ACE.A
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Les membres de l’ACE-JA (nos adhérents âgés de moins de 40 ans révolus) travaillent
ensemble à identifier les problèmes que tout jeune avocat rencontre au début de sa
carrière en tant que collaborateur puis lors de son installation. 

L’ACE-JA programme régulièrement des rencontres interprofessionnelles, des formations
thématiques, afin d’apporter réponses et soutien aux jeunes Avocats. 

L’ACE-JA organise, enfin, des évènements plus festifs tels que la Jurisrun, des afterworks,
des week-ends de ski pour créer du lien et fédérer les énergies.Pl
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Une mission scientifique

Une représentation régionale
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31 commissions de travail ouvertes à tous, réparties en 6 Pôles : Droit des Affaires et de
l’Entreprise, Economie et Vie des Affaires, Création Média Numérique, Sécurité Pénale et
Douanes, Droit de la Personne et Métier. Le droit de l’Union européenne est, en amont,
évidemment au cœur de nos préoccupations et compétences. 
Présidées par un ou deux Avocat(s) spécialiste(s), ces 31 commissions se réunissent
régulièrement, organisent des formations, colloques ou séminaires et publient leurs
travaux. Leur travail permet de nourrir notre action auprès des Pouvoirs Publics pour faire
évoluer le droit en proposant des réformes législatives et réglementaires.

Chacun de nos adhérents est représenté dans sa propre région. L’ACE comprend un
Conseil Régional par Cour d’Appel, dirigé par un Bureau indépendant qui, au contact direct
de nos Confrères, permet de connaître leurs attentes, leurs aspirations, leurs problèmes
spécifiques et peut en assurer le relais. Par leurs actions régulières, les Conseils Régionaux
favorisent le dynamisme et le développement local de l’ACE. 
Chaque trimestre lors d’une réunion du Comité Directeur, les représentants régionaux ont
l’occasion d’échanger et partager leurs expériences individuelles.
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Nos points forts
Un Bureau très impliqué qui se réunit
régulièrement, un suivi minutieux de toute
l’actualité de la Profession, une équipe
permanente disponible, une bonne
organisation, une représentation régionale,
une écoute des confrères, une communauté
intellectuelle et professionnelle, un excellent
positionnement à l’égard des entreprises, un
savoir- faire et une doctrine puissante, un
réseau professionnel.

32ème Congrès ACE à Saint-Malo
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Et encore plus !
La Revue digitale de l’ACE, elle rend
compte de l’ensemble des activités de
l’Association, des travaux de ses
commissions, sections, régions et
développe dans chaque numéro un
thème particulier. 
✓ Un site internet référençant l’ensemble
de nos actions, 
✓  Un réseau de partenaires variés,
(banques, ...) du développement de vos
cabinets, avec des offres réservées aux
adhérents, 
✓  Des partenariats professionnels avec :
l’UIA, Cercle Montesquieu, etc. 
✓  Plus d’une centaine d’évènements en
2024 : un congrès annuel, un ensemble
d’évènements régionaux, nationaux et
internationaux favorisant les rencontres
et de nombreuses actions de formation
en France et à l’étranger. 
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Section
internationale
La Section Internationale est présidée depuis 2022 par Valérie Morales Avocate
au Barreau de Paris et Olivier Laude, Vice-Président.
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Valérie Morales, Présidente de la Section Internationale et Olivier Laude, Vice-Président

La Section Internationale est composée de confrères ayant une
activité de conseil aux entreprises françaises à l’étranger et
étrangères en France. Elle a aussi une conception large de
l’action syndicale (défense de la profession d’Avocat au niveau
international, échanges avec des confrères étrangers, promotion
du Droit Continental). Ainsi, elle contribue au rayonnement et à
l’emploi de nos cabinets.
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La Section Internationale a été présidée, depuis sa création, successivement par Louis-Bernard Buchman, André-Philippe Dupont-Champion,
Michel Gout, Marc Frilet, Christian Connor et Antoine-Audoin Maggiar

Ses missions
Promouvoir l’activité internationale des Avocats, et la défense de la profession d’avocat au niveau
international dans le cadre de sa conception large de l’action syndicale
Faire adopter le « réflexe européen » 
Contribuer à la promotion du Droit Continental
Réunir des confrères investis à l’international et organiser avec eux des échanges, en lançant des
débats sur l’actualité juridique internationale

Son organisation
La Section Internationale est composée de confrères inscrits dans des Barreaux français ou
étrangers. Elle est organisée en 5 Pôles : Pôle Europe, Pôle Afrique, Pôle Asie, Pôle Etats-Unis & Pôle
Commerce International afin de structurer efficacement ses nombreuses activités en cette période
riche de mutations, voire de bouleversements, dans les relations internationales ayant un impact
direct sur la pratique des avocats à l’international et la défense des intérêts de leurs clients dans le
cadre tant des négociations que dans celui des procédures judiciaires. 
Elle contribue à la valorisation de Paris Place Internationale du Droit, au rayonnement de nos cabinets
et au développement de leurs activités.

Ses actions
Développer des relations avec les organismes et institutions internationaux : CCBE, DBF,
Fondation pour le Droit Continental, UIA, IBA ... 
Être force de réflexion dans les débats d’actualité, notamment sur l’application extra- territoriale
du droit, les Nouvelles Routes de la Soie, les mécanismes OHADA, les impacts du BREXIT ....

Ses activités
Une réunion mensuelle /déjeuner avec un thème proposé alternativement par un des 4 Pôles et la
présence d’un Invité d’honneur pour traiter un sujet d’actualité.
La rédaction d’articles de fonds dans la revue de l’ACE 
Des séminaires franco/allemands depuis 1996 
Des séminaires franco/espagnols depuis 2006
Des séminaires franco/italiens depuis 2008
Un séminaire franco/algérien en 2008 à Oran
Un premier Séminaire en Afrique de l’Ouest en 2020 à LOME : Pourquoi et comment investir en
Afrique de l’Ouest ? 
L’organisation de modules de formation en droit européen : « Les Vendredis européens de l’ACE ;
comment adopter le réflexe européen ? »
L’organisation en commun avec des Commissions de l’ACE de conférences sur des thèmes
transversaux : Le marché de l’art international à l’heure de la 5ème Directive anti-blanchiment »
Un diner convivial d’été et un d’hiver
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Section
Jeunes Avocats
L’ACE, Avocats ensemble a une section « Jeunes Avocats » et ses
objectifs sont ambitieux. 
À l’origine, notre association syndicale était tournée vers l’avocat
conseil mais depuis la fusion elle s’est élargie pour aujourd’hui être
représentatif de tous les avocats de toute matière sans distinction
et de tout horizon. 
La section Jeunes Avocats est ravie de pouvoir vous partager ses
actions et ses objectifs dans un projet associatif permettant de
valoriser des initiatives portées par les jeunes avocats.
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Juliette Halbout et Roxane Billiaud, Co-Présidentes de l’ACE-JA nationale
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L’entraide

La convivialité et le réseau

Les formations

Les évènements

Forte d’un réseau national, notre association
syndicale travaille dans l’intérêt de la profession
d’avocat auprès des Ordres, du CNB et de tous
les confrères. L’ACE est en partenariat avec de
nombreux organismes afin de vous aider à
construire et développer vos projets de carrière.

A chaque étape de votre vie professionnelle,
nos membres et nos équipes vous
accompagnent dans le développement de votre
parcours professionnel. Que ce soit pour être
épanoui en collaboration ou pour s’installer on
sera là car on est tous passé par ces étapes et
on pourra vous conseiller. Nous soutenons
l’avocat entrepreneur et avons les moyens de
porter des projets ambitieux.

1. Être fier d’être avocat
2. Être prospectif, dynamique, moderne et avoir envie de se battre pour que l’avocat
soit l’homme ou la femme incontournable de demain.

Nous sommes organisme de formation, nous
vous proposons des formations de qualités et
adaptées à vos projets : la Loi de finances, la
fiscalité, la comptabilité expliquée à tous les
avocats, le legal design... Vous trouverez
forcèment votre bonheur.

Nous organisons des évènements tout au long
de l’année dans le but de vous permettre
d’élargir votre réseau et de saisir des
opportunités entre confrères. Rien ne vaut
parfois une rencontre pour vous aider, vous
conseiller et vous guider dans cette belle
aventure qu’est l’avocature. Se rencontrer à la
Juris’cup sur un bateau, autour d’une coupe à
un congrès, danser à notre soirée d’été ou
encore refaire le monde à un de nos after-work
sera toujours un bon moment !
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Les moyens d’action sont :

Deux conditions pour nous rejoindre :

Une association syndicale moderne, créative et
audacieuse pour tous les avocats, à chaque étape
de leur carrière.
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Section
formation
La formation professionnelle est un tel levier de transformation qu’elle en
implique la professionnalisation. 
C’est pour répondre à cet enjeu que l’ACE investie depuis toujours dans la
formation, est un organisme de formation ayant obtenu en août 2021 la
certification QUALIOPI et son renouvellement en août 2024.
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Bénédicte Bury
Vice-Présidente de l’ACE
National et Présidente de la
Section Formation

Faciliter l’élaboration d’un plan de formation
continue

Renseigner sur le financement

L’ACE a donc choisi la création en 2021 d’une
section formation afin de structurer une offre
de formation continue et obligatoire pour en
optimiser la gestion et relever le défi de la
qualité dans un processus d’amélioration
continue au bénéfice de nos adhérents. Ce
service est destiné à faciliter l’élaboration d’un
plan de formation annuel, au cœur de la
stratégie de développement.

L’ACE en sa section formation a également pour
mission d’informer sur les possibilités de
financement, notamment par le FIF-PL.
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Commissions
Présidées par Nicolas Boullez, nos 31 commissions sont classées par pôles thématiques.
Le nom de la ou des personnes assurant leur présidence est indiqué.
DROIT DE L'UNION EUROPÉENNE : Jean-Paul Hordies, Président

PÔLE DROIT DE LA PERSONNE

INGÉNIERIE PATRIMONIALE : Claire Farge et Estelle Naudin, Co-Présidentes 
FIDUCIE : Didier Poulmaire et Stéphanie Braud, Co-Présidents
SANTÉ, QUALITÉ DE VIE : Solenne Brugère, Présidente
DROIT DE LA FAMILLE : Élodie Quer et Agathe Lévy-Sebaux, Co-Présidentes 
ACTIVITÉ DES SENIORS : Michel Souhaité, Président
ÉGALITÉ : Samuel Sauphanor et Charlotte Hildebrand, Co-Présidents

PÔLE CRÉATION MÉDIA NUMÉRIQUE

DROIT DE L’ART : Judith Bouchardeau et Ophélie Dantil, CoPrésidentes
DROIT DE LA PRESSE ET DES MÉDIAS : Florence Bourg et Nicolas Verly, Co-Présidents 
PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET DROIT DES MARQUES : Alexandre Jacquet, Président 
LOGICIELS ET NUMÉRIQUE : Oriana Labruyère, Présidente

PÔLE SÉCURITÉ, PÉNAL ET DOUANES

DROIT PÉNAL : Antoine Moizan et William Julié, Co-Présidents ; Florence Gaudillère, Vice-Présidente
RENSEIGNEMENTS ET SÉCURITÉS ÉCONOMIQUES : Patricia Astruc et Olivier de Maison Rouge, Co-Présidents

PÔLE IMMOBILIER

COPROPRIÉTÉ ET TRANSACTION IMMOBILIÈRE : Léopold Lemiale et Roxane Schmid, Co-Présidents
BAUX ET CONSTRUCTION : Marine Parmentier et Julien Prigent, Co-Présidents

PÔLE DROIT DES AFFAIRES ET DE L’ENTREPRISE

DROIT DES SOCIETES : My-Kim Yang Paya et Thierry Aballéa, Co-Présidents, Marie-Christine Monsallier, Vice-
Présidente
CONTRATS D’AFFAIRES : Grégory Mouy et Nicolas Genty, Co-Présidents
ENTREPRISES EN DIFFICULTE : Patrick Atlan, Président et Antoine Diesbecq, Vice-Président
DROIT PUBLIC DES AFFAIRES : Olivier Bonneau et Sophie Lapisardi, Co-Présidents
COMPLIANCE, ÉTHIQUE ET RSE : Maria Lancri et Dominique Dedieu, Co-Présidentes, Alexandra Delbarre et
Amandine Rossignol, Vice-Présidentes
DROIT DU SPORT : Claudia Massa, Présidente;  Joëlle Monlouis et Thierry Chiron, Vice-Présidentes

PÔLE MÉTIER

STRUCTURES D’ÉXERCICE ET INTERPROFESSIONNALITÉ : Philippe Touzet, Président; Audrey Chemouli et Laura
Mancini, Vice-Présidente
DÉONTOLOGIE ET NOUVEAUX MÉTIERS DE L’AVOCAT : Juliette Schweblin et Alain Spilliaert, Co-Présidents
CROISSANCE ET INNOVATION : Sophie Lapisardi et Eléonore Zahlen, Co-Présidentes
RÉSOLUTION EXTRAJUDICIAIRE DES LITIGES : Olivier Laude et Hedwige Caldairou, Co-Présidents 
PROCÉDURE ET STRATÉGIE CONTENTIEUSE : Bruno Mathieu et Barthélemy Lemiale, Co-Présidents, Nicolas Boullez,
Vice-Président
LOBBYING : Franck Boulin et Séverine Audoubert, Co-Présidents

PÔLE ÉCONOMIE ET VIE DES AFFAIRES

DROIT FISCAL : Guillaume Viardot et Adrien Merchadier, Co-Présidents
ENVIRONNEMENT ET TRANSITION ÉCOLOGIQUE : Deny Rosen et Isabelle Poitout, Co-Présidents 
DROIT SOCIAL : Laurence Dumure-Lambert, Présidente;  Guy Martinet, Vice-Président
DROIT BANCAIRE et DES ASSURANCES : Alexandre Le Ninivin et Manuel Meneghini, Co-Présidents
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Adhérer à
l’ACE

Rendez-vous sur notre plateforme : 
https://kertiosevent.com/#/ace 

Besoin d’aide ? 
Le tuto est ici

Ou contactez l’équipe 
support@avocats-ace.fr
+33 (0)1 47 66 30 07 

Découvrir les tarifs et le bulletin

d’adhésion 
https://avocats-ace.fr/adhereralace/

Contact 

ace@avocats-ace.fr 
+33 (0)1 47 66 30 07 

https://kertiosevent.com/#/ace
https://kertiosevent.com/#/ace
https://avocats-ace.fr/tutoriel-parametrage-de-compte/
mailto:support@avocats-ace.fr
https://avocats-ace.fr/adhereralace/
mailto:ace@avocats-ace.fr
mailto:ace@avocats-ace.fr

